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1 Interdiction effective au 01/01/2017 dans les sites accessibles et ouvert au publics et les sites fréquentés par des personnes vulnérables ou se 

trouvant à proximité de ces dernières (cf. « Loi n°2014-110 du 06/02/2014 visant à mieux encadrer l'utilisation des produits phytosanitaires 

sur le territoire national », (dite Loi Labbé) dont l'échéance a été ramenée au 01/01/2017 par l'article 68 de la "Loi n° 2015-992 du 17/08/2015 

relative à la transition énergétique pour la croissance verte". 
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